
 

 

     COMMISSION DES ARBITRES DU DISTRICT 56 

 

 

 

 

 

 

Match: 25 mai 2022           GRAND CHAMP / SENE ( D1 gr D ) 

 

Arbitre : M. BRIEL Nicolas 

 

Objet : Réserve Technique 

 

- Après étude des pièces jointes au dossier. 

 

- La commission juge en 1ère instance. 

 

 

- Le Bureau de la CDA dit la réserve irrecevable sur la forme car elle n’a 

pas été déposée au moment des faits contestés (elle devait être 

déposée avant la reprise du jeu). 

 

  

- Le bureau juge la réserve technique sur le fond, et décide que 

  l’arbitre n’a pas fait d’erreur concernant les lois du  jeu. 

- La réclamation porte sur un fait de jeu et seul l’arbitre a le pouvoir de  

  prendre  la décision. 

 

- Le bureau ne retient pas cette réserve technique. 

- Transmis à la commission sportive. 

  

 

 

                                                                                              Le bureau de la 

C D A District 56 


